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I. PRÉSENTATION DU PROJET 

Le projet concerne la rénovation des systèmes de sûreté (contrôle d’accès, intrusion, vidéosurveillance) 

de la Cour d’Appel (CA) de Lyon. 

Les travaux consistent notamment en l’ajout de contrôle d’accès sur des portes en circulation entrainant 

un asservissement au SSI existant. 

Dénomination de l'établissement : 

COUR D’APPEL 

Rue du Palais de Justice - 69005 Lyon 

Maîtrise d’ouvrage (Nom ou raison sociale) : 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Secrétariat Général / Département immobilier de Lyon 

Maîtrise d’œuvre (Nom ou raison sociale de l’architecte) : 

ALTERNET 

II. COUR D’APPEL 

II.1. CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT 

Le site est classé ERP de 3eme catégorie de type W et L. 

- W : administration, banque, bureau 

- L : salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple. 

Les travaux de sûreté objet de la présente notice n’entraîne pas de modification d’effectif ou de 

classement de l’établissement. 

II.2. TEXTE DE REFERENCE 

II.2.1 TEXTES GENERAUX 

- Code de la Construction et de l’Habitation (articles R123-1 à R 123-55). 

- Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public 
(ERP). 

- Arrêté du 4 juin 1982 modifié (type R) 

- Arrêté du 21 avril 1983 modifié, complétant l'arrêté du 25 juin 1980 pour les ERP de Type W 
(Administrations, banques, bureaux) 

- Arrêté du 5 février 2007, complétant l'arrêté du 25 juin 1980 pour les ERP de type L (Salles à usage 
d'audition, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usages multiples) 
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- Arrêté du 21 juin 1982 modifié, complétant l'arrêté du 25 juin 1980 pour les ERP de type N 
(Restaurants et débits de boissons) 

- Arrêté du 25 juin 1980 et du 4 juin 1982 modifié (Établissement du Type X - Établissements sportifs 
couverts) 

II.2.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

- Arrêté du 4 novembre 1975 et instruction technique du 1er décembre 1976 relatifs à l’utilisation 
de matériaux et de produits de synthèse dans les ERP, 

- Instruction technique n°246 relatives au désenfumage dans les ERP. 

II.3. CONCEPTION ET DESSERTE DES BATIMENTS 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.4. ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.5. ISOLEMENT PAR RAPPORT AUX TIERS 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.6. RESISTANCE AU FEU DES STRUCTURES 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.7. COUVERTURE 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.8. FAÇADES 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.9. DISTRIBUTION INTERIEURE 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.10. CONDUITS ET GAINES  

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.11. DEGAGEMENTS 

La mise à niveau de la sûreté de la CA entraine la mise en œuvre de contrôle d’accès sur des issues de 
secours (cf plans joints identifiant les portes concernées) 

Conformément à l’article CO46, chaque porte sera équipée d'un dispositif de verrouillage conforme à la 
norme en vigueur. Les portes équipées seront commandées par un dispositif de commande manuelle 
(boîtier à bris de glace) à fonction d'interrupteur intercalé sur la ligne de télécommande et situé près de 
l'issue équipée. 
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Le déverrouillage automatique des issues de secours sera obtenu dans les conditions prévues à 
l'article MS 60 (cf § système de sécurité du présent document). 

 

II.12. ESCALIERS 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.13. AMENAGEMENTS 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.14. DESENFUMAGE 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification des ZF existantes : dispositions 
inchangées. 

II.15. CHAUFFAGE – VENTILATION 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.16. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.17. ASCENSEURS 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.18. MOYENS DE SECOURS 

II.18.1 MOYENS D’EXTINCTION 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

II.18.2 CONSIGNES  

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 

https://www.sitesecurite.com/contenu/_erp/erp/ms59a60.php?id=MS60
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II.18.3 SYSTEME DE SECURITE INCENDIE 

II.18.3.1 Généralités 

Le site est doté d’un Système de Sécurité Incendie de catégorie A de marque CHUBB. 

II.18.3.2 Asservissement 

Le projet prévoit l’ajout de portes sous contrôle d’accès notamment sur des cheminements d’évacuation. 

Il sera réalisé l’extension du SSI existant pour l’asservissement des portes non munies de sortie 
mécaniquement libre (déverrouillage du dispositif de fermeture à T=0 lors d’une détection incendie ou 
lors du lancement de l’évacuation du bâtiment). 

Le titulaire du présent marché prévoira la fourniture d’un asservissement SSI « contrôle d’accès » sous 
forme de contact sec qui permettra l’asservissement d’un chargeur redresseur 12/24 volts de type SLAT 
ou équivalent, assurant l’alimentation des dispositifs de verrouillage. 

Ces portes seront dotées de BBG vert comme suit : 

 

 

II.18.4 ALERTE 

La mise à niveau de la sûreté de la CA n’entraîne pas de modification : dispositions inchangées. 


